
ANNEXE 2 : COMPTE EPARGNE TEMPS
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Annexe relotive oux ComPtes êpargne temPs

Préombule :

Le compte éporgne temps est reconnu por les porties signatoires du présent occord comme

un outil d'aménogement du temps de trovail et comme un outil d'épargne permettont la

réolisotion de projets individuolisés. I l intàgre également les nouvelles possibil i tés off ertes

par lo Loi sur l 'Augmentation du pouvoir d'ochot relotivement à lo monétisotion des droits.

Le présent occord est donc conclu en applicotion des dispositions de lo Loi no ?005-296 du

31 mors 2005 dont les disposil ions ont été explicitées por lo Circuloire du 14 avril 2006'

Pour so monétisoTion, le présen'f CET o vocotion à servir de source de f inoncement dons le

codre du dispositif demonétisation visé en portie por les dispositions de lo loi 2008-111 du

8 f évrier ?0O8, dite loi pouvoir d'ochot.

Les droits of f ectés ou compte épargne-ternps peuvent permettre oux soloriés de disposer

de temps rémunérés gu'i ls pourront notomment consocrer à l 'oméliorqtion de leur formation

ou à la réolisofion de projets personnels.

Il est précisé que ce disposil if se substitue oux disposiïifs antérieurement en vigueur ou

sein de MEDIAPOST 5A et de MEDIAPOST SERVICES et MEDIAPOST CENTRE -

OUEST. Un dispositif de tronsf ert des droits affectés oux comptes de droits des saloriés

de MEDIAPOST SERVICES et MEDIAPOST CENTRE OUEST est mis en ploce pour les

colloboroteurs tronsférés en opplication de l 'qrticle L.L??-L? du Code du trovoil.

f l  est par oil leurs rappeléqueleCompte Epargne Temps n'est pos ouvert oux distributeurs.

Article I - Bénéficiaires

L'occès ou compte épargne temps est ouvert oux soloriés del'entreprise visés dons l'ovenont

Nol du 30 juin 2000 reloti f  à lo réduction du temps de trovoil ,  et dons l 'occord du 8

f évrier 2OOB signé, ovec les orgonisotions syndicoles de MEDIAPOST Services, comptont ou

moins une année d'onciennelé

Les sofqriés tronsférés en opplication de l 'ort icle L.l??-L? ou sein de MEDIAPOST 5A ou

vers MEDIAPOST DATA , conservent leur droit à ancienneté pour l'oppréciotion de cette

condi t ion.
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Arficle 2 - Sources d'alimentation

A compter du 1"'septembreZQQS,le compte épargne temps peut âtre ol imenté, à lo seule

init iot ive du solorié, por les éléments suivonts dons une l imite globole de 10 jours guelleque

soit lo source d'offectotion. LeS Sources d'offectotion Sont les Suivqntes :

. Les jours de repos l iés à lo réduction du temps de trovoil  dons lo l imite de 10 jours

Por on ;

. Les jours correspondont à lo cinguième semqine de congés payés onnuels et les jours

de congés supplémentoires pour froctionnement ;

.  Les 5 jours logist igues ;

. Les heures derepos ocguises ou t i tre du repos compensoteur prévu à l 'ort icle L.?t?-

5-1 du Codedu t rovoi l  ;

. Les jours derepos pour les codres 5énéficiaires de convention de forfoiT onnuel en

jours, dons lo l imite de 10 jours pqr on ;

. Les heures eff ectuées ou - delà delodurée collective de t iovoil .

Lo décision d'aff ecler des droiTs ou compTe épargne temps peut se foira à 2 échéances

dons l 'onnée à l 'oide d'un formuloire disponible sur Yotoo :
- Avont le 15 moi pour l 'éporgne de la 5ème semoine de congés
- Avont le L5 décembre pour tous les outres droits.

fl n'y ouro oucune offecla'Tion sur le CET sons demonde écriIe préoloble du solorié. Les

droits non pris et non offectés ou CETseront donc perdus, sous réserve des cos dereport

outorisés visés por lo loi.

Arficle 3 - êestion du compte éporgne femps

Un <<compte individuel C.E.T.>> est ouvert ou nom de chogue bénéficiaire. Ce compte foit

mention des crédits des droits off ectés oudit compte. Tous les éléments aff ectés à ce

compte sont gérés en jours ouvrés.
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- !heure affectée = ! /  durée journalière conventionnelle de chogue caIégorie

prof essionnelle
Ex : pour une durée conventionnelle de 35 h (mogosiniers ou conïrôleurs por ex)
=> t/7h = 0.143 jour

Les droits uti l isés sont inscrits ou débit dudit compte. Lors de l 'ut i l isotion des droits

notomment pour lo prise de congés,leur conversion, en unités monétoires, s'effectue en

prenont en compte le soloire mensuel de bose en vigueur ou jour de leur uti l isotion.

Exemple : paiemenT de 10 jours offectés qu CET

Solaire de bose brut x nombre de iour (10 dans l 'exemple)

Nombre théorigue de jours sur le mois (2t.67)

Arficle 4 - tJtilisation des droifs affectés au compte épargne femps :

Les saloriés uti l isent les droits aff ectés ou compte éporgne temps :

. soit à lq constitut ion d'un complément de rémunérotion dons les condit ions f ixées

por lo loi du I février 2008 pour les JRTT affectésjusgu'ou 31 décembre ?007.

Au-delà de cette dote, les JRTT off eclés ou CET ne pourront plus foire l 'objeT

d'une monétisotion. (o)
r soit à lo consti lut ion d'une épargne sous forme de jours de repos (b)

o) Octroi d'un complément de rémunérotion

Le salarié, dons le formuloire destiné àrenseigner lo direction sur le ou les choix retenus

pour l 'ut i l isotion du compte épargne temps, peut demonder à béné,f icier d'un complément de

rémunérotion repr,ésentont tout ou portie des droits ocguis ou titre des JRTT.

So demonde doit indiquer le montont des droits dont i l  souhoite lo l iquidotion.

MEDIAPOST SA ou MEDIAPOST DATA ne l iguidero gu'un montont éguivolent oux droiTs

ocguis (JRTT uniguement) ou3t/t?/07, hors droits l iés oux congés payés comme précisé ci '

oprès.

Lo demonde du solorié doit olons porvenir à lo DRH impérativement ovont le 3l jui l let 2008

et le poiement sero effectué ou plus tord le 30 septembre?OO8-

Après le 31 jui l let 2008 lo monétisotion du CET ne selo plus possible.

Conformément oux disposiïions légoles, il est précisé que les jours éporgnés ou titre de lo

cinquième semoine de congés qnnuels peuvent être off ectés sur le compte mois ne peuvent
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être utilisés sous forme de complérnent de rémunérotion dons le codre d'une liguidotion

port iel le du CET. I ls doivent être pris sous forme de congés squf en cos de rupture du

controt de trovoil  entraînont une l iguidation monétoire Totole du CET.

Il  est précisé gue lo conversion, en unités monétoires, s'effectue en Pîensnt en compte le

soloire mensuel de bose en vigueur ou jour de leur uti l isotion pour lo volorisation de lo ou les

jourrÉes de repos oinsi converties en argent tel gue visé à l'orticle 3 du présent occord.

b) Uti l isation du copitol de jours de rePos

Le compte éporgne temps peut être utilisé pour indemniser en tout ou portie les congés

sons solde suivonts :
.  congé pour créotion ou reprise d'entreprise (ort icle L.l?2-3?-t? du Code du

lrovoil) :
.  congé sobbotigue (ort icle L.L??-37-L7 du Code du trovoil) ;
o congé porentol d'éducotion (ort icle L.I2?-?8-L du Code du trovoil) ;
o congé de solidoriTé internotionole (ort icle L.2?5-9 du Code du trovoil) ;
o congé pour convenonces personnelles;
. de tout congé sons solde ;
. ou dons le codre d'un trovoil  à temps porTiel organisé, selon les modolités

définies oux ort icles L. t??-28-t,L.L??-?8-9 ,L.?12-4-9 du Code du f rovoil .
.  d'une période de formoTion en dehors du temps de trovoil  effectuée

notomment dans le codre des octions prévues à l 'ort icle L. 93?-t du code du

trovoil  issu de lo loi du 4 moi ?OO4 relative à lo formotion professionnelle

tout ou long de lo vie et ou diologue sociol gui prévoit gue des octions de

formotion destinées à développer les compétences des saloriés peuvent être

menées en dehors du temps de trovoil  dons lo l imite de 80 heures Por on ou

5% du forfoit onnuel en jours.

Les droits peuvent être uti l isés sous réserve d'un déloi de prévenance de 2 mois.

c) Ruoture du controt de trovoil

En cos de rupture du controt de trovoil  d'un solorié ovonf I 'ut i l isation de tous ses droi ls, le

compte épargne temps est outomotiguement l iguidé ou moment de l 'étoblissement du solde

de tout compte. f l  est versé une indemnité correspondont à la conversion monétoire des

dro iTs ocguis  non ut i l isés.
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d) Décès du solorié

Les droits épargnés dons le compte épargne temps est dû oux oyonts droits des sqlqriés
décédés

ertiite 5 - Révision du dispositif de monétisation du CET

Dons l 'hypothèse ou le dispositif d'exonéroTion sociale prévu por lo loi du I f évrier ZQOB

seroit reconduit ou modifié, les porties conviennenl de se rencontrer pour exominer les

modqlités d'odoptotion du présent ovenonl.

Arficle 6 - Entrée en vigueur de I'annexe

Lo présente annexe entrero en vigueur ou 1"' septembre ?O08, étont précisé gue lo

monétisqtion prévue por lo loi du 8 février ?OOB est d'opplicotion immédiote jusqu'ou 31
jui l let  2008.
f l  est  por ai l leurs précisé gue lo l iguidat ion du CET classigue Iel lequeprévue ou point  5)  du

chopitre VI du 30 juin 2OO0 demeure en vigueur jusgu'ou 31 ooû1 2008.
Au-delà de cette dote les droits inscrits ou compteur seront outomotiguement tronsférés

dons le nouveou CET.


